
Les
terrasses

Les mobiliers et éléments divers de la
terrasse

Vente
d’alcool

Cerfas selon les types de
travaux

Pose ou remplacement d’enseigne perpendiculaire ou à
plat

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Pour toute information complémentaire, merci de contacter le Service des Licences et Débits de boissons au 04 67 07
73 35 ou à envoyer au service Commerce par mail à commerce@palavaslesflots.com .

Modifications (intérieur, façades, devantures, travaux de peinture, pose de baie vitrée, de rideau, de store…)
Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Plus
d’infos

Commerces de proximité: Commerces de proximité
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 35
Mail

Le Pays de l’Or vous propose geosphere :
L’Agglomération du Pays de l’Or vous propose geosphere, un service en ligne gratuit et accessible 7j/7  et 24h/24
pour vos démarches d’urbanisme.
L’Agglomération du Pays de l’Or propose pour toutes les communes du territoire un nouveau service en ligne qui
permet de réaliser toutes vos démarches d’urbanisme de chez vous.
Simple, sécurisée, la dématérialisation facilite l’instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme. Plus besoin de
se déplacer en mairie ou de poster vos dossiers, il suffit de se connecter et de créer un compte sur geosphere .
Et toujours sur Servicepublic.fr :

Afin d’avoir des documents à jour, voici les informations consultables sur le site servicepublic.fr :

URL de la page : https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-
et-commercants/vos-demarches/?xml=F37826
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Taux de TVA dans le secteur des énergies et des déchets
Différents taux de TVA sont applicables dans le secteur des énergies et des déchets. Nous vous présentons les
principaux taux dans cette fiche.

Taxe sur la valeur ajoutée (TVA)

Électricité
L’abonnement pour la livraison d’électricité d’une puissance inférieure égale à 36 kilovoltampère est soumis à la TVA
à 5,5 % .
L’abonnement pour la livraison d’électricité d’une puissance inférieure égale à 36 kilovoltampère est soumis à la TVA
à 2,1 % .
L’abonnement pour la livraison d’électricité d’une puissance inférieure égale à 36 kilovoltampère est soumis à la TVA
à 2,1 % .

Énergie calorifique et fourniture de
chaleur

L’abonnement pour la livraison d’énergie calorifique est soumis à la TVA à 5,5 % .
La fourniture de chaleur est également soumis à la TVA à 5,5 % lorsqu’elle est produite au moins à 50 % à partir des
éléments suivants :
Biomasse
Géothermie
Énergie solaire thermique
Déchets
Énergie de récupération
L’abonnement pour la livraison d’énergie calorifique est soumis à la TVA à 2,1 % .
La fourniture de chaleur est également soumis à la TVA à 2,1 % lorsqu’elle est produite au moins à 50 % à partir des
éléments suivants :
Biomasse
Géothermie
Énergie solaire thermique
Déchets
Énergie de récupération
L’abonnement pour la livraison d’énergie calorifique est soumis à la TVA à 2,1 % .
La fourniture de chaleur est également soumis à la TVA à 2,1 % lorsqu’elle est produite au moins à 50 % à partir des
éléments suivants :
Biomasse
Géothermie
Énergie solaire thermique
Déchets
Énergie de récupération

Gaz naturel
combustible

L’abonnement pour la livraison de gaz naturel combustible est soumis à la TVA à 5,5 % .
L’abonnement pour la livraison de gaz naturel combustible est soumis à la TVA à 2,1 % .
L’abonnement pour la livraison de gaz naturel combustible est soumis à la TVA à 2,1 % .

Collecte des
déchets

Les prestations suivantes sont soumises à la TVA à 5,5 %  :
Collecte séparée
Collecte en déchetterie
Tri et valorisation des déchets des ménages et des autres déchets
Les prestations de services qui permettent le bon déroulement de ces opérations sont également soumises à la TVA
à 5,5 % .
Les prestations suivantes sont soumises à la TVA à 5,5 %  :
Collecte séparée
Collecte en déchetterie
Tri et valorisation des déchets des ménages et des autres déchets
Les prestations de services qui permettent le bon déroulement de ces opérations sont également soumises à la TVA
à 5,5 % .
Les prestations suivantes sont soumises à la TVA à 2,1 %  :
Collecte séparée
Collecte en déchetterie
Tri et valorisation des déchets des ménages et des autres déchets
Les prestations de services qui permettent le bon déroulement de ces opérations sont également soumises à la TVA
à 2,1 % .

URL de la page : https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-
et-commercants/vos-demarches/?xml=F37826
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Taux applicables
Taux de TVA dans le secteur de l’hygiène et de la santé
Taux de TVA sur les produits alimentaires et les boissons
Taux de TVA pour les travaux de rénovation d’un logement
Taux de TVA dans le secteur de l’hébergement et de l’hôtellerie
Taux de TVA dans le secteur des loisirs (culture, sport, etc.)
Taux de TVA dans les secteurs des arts et de la presse
Taux de TVA dans le secteur agricole
Taux de TVA dans le secteur des énergies et des déchets
Taux de TVA applicables à la formation et à l’enseignement
Vente en détaxe aux touristes
Déclaration de la TVA
Déclarer et payer la TVA
Création et dissolution d’un groupe TVA
Franchise en base de TVA
Déduction de la TVA sur les achats professionnels
Autoliquidation de la TVA en cas de sous-traitance dans le BTP
Commerce international et TVA
TVA applicable aux échanges de biens dans l’Union européenne
TVA applicable aux échanges de prestations de services dans l’Union européenne
Numéro de TVA intracommunautaire
Remboursement de la TVA intracommunautaire
Importations et exportations (hors Union européenne) : règles en matière de TVA

Questions –
Réponses

Comment calculer un prix hors taxes à partir d’un prix toutes taxes comprises ?

 Toutes les questions réponses 
Et aussi…

Taux de TVA dans les secteurs des arts et de la presse
Taux de TVA dans le secteur de l’hygiène et de la santé
Taux de TVA dans le secteur des loisirs (culture, sport, etc.)
Taux de TVA sur les produits alimentaires et les boissons
Taux de TVA dans le secteur de l’hébergement et de l’hôtellerie
Taux de TVA pour les travaux de rénovation d’un logement
Taux de TVA dans le secteur agricole

Services en
ligne

 Calculateur de prix hors taxe (HT) ou toutes taxes comprises (TTC) 
Téléservice

Textes de
référence

 Code général des impôts : articles 278-0 bis à 279 bis 
Taux de TVA en France
 Code général des impôts : articles 294 à 296 ter 
Taux de TVA en Martinique, Guadeloupe, La Réunion
 Code général des impôts : article 297 
Taux de TVA en Corse

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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et-commercants/vos-demarches/?xml=F37826

https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F23567#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F22399#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F23568#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F37288#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F37605#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F37781#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F37786#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F37826#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F32231#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F20558#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F23566#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F36811#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F21746#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F23569#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F31983#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F33340#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F37527#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F23570#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F31673#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F33167#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F24271#comarquage-6963d41bd2311
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/questions-reponses
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F37781#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F23567#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F37605#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F22399#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F37288#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F23568#comarquage-6963d41bd2311
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=F37786#comarquage-6963d41bd2311
https://entreprendre.service-public.fr/simulateur/calcul/convertisseurPrixHTouTTC
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006191654
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006069577/LEGISCTA000006179660/#LEGISCTA000006179660
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006179980
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches/?pdf=0&xml=F37826

	Les terrasses
	Les mobiliers et éléments divers de la terrasse
	Vente d’alcool
	Cerfas selon les types de travaux
	Modifications (intérieur, façades, devantures, travaux de peinture, pose de baie vitrée, de rideau, de store…)

	Pose ou remplacement d’enseigne perpendiculaire ou à plat
	Plus d’infos
	Commerces de proximité:	 Commerces de proximité
	Le Pays de l’Or vous propose geosphere :
	Et toujours sur Servicepublic.fr :

	Taux de TVA dans le secteur des énergies et des déchets
	Électricité
	Énergie calorifique et fourniture de chaleur
	Gaz naturel combustible
	Collecte des déchets

	Taxe sur la valeur ajoutée (TVA)
	Taux applicables
	Déclaration de la TVA
	Commerce international et TVA
	Questions – Réponses
	Et aussi…
	Services en ligne
	Textes de référence

	Informations du site

